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PREAMBULE

Le cadastre vectorisé labellisé, contrôlé et mis à jour par la DGI, représente un support cartographique sur lequel peuvent être reportées un nombre important de données thématiques localisées. Parmi celles-ci, le document d’urbanisme applicable localement constitue une des premières informations à structurer afin qu’il se superpose intégralement au fond cadastral.

Le présent cahier des charges vise à fournir aux communes s’engageant dans une démarche d’élaboration ou de révision de leur Plan Local D’Urbanisme (PLU) les recommandations techniques pour obtenir un document d’urbanisme exploitable sous format numérique. Il constitue l’une des pièces techniques du dossier de consultation des entreprises pour l’élaboration ou la révision du PLU. 

Ce document composé d’un corps de texte principal et de cinq annexes propose une méthodologie (saisie, structuration, représentation) permettant une exploitation des données constituées dans un système d'information géographique et le regroupement des couches d’information à une échelle supra communale. 

Afin de rendre indépendant la production des données des formats des différents éditeurs commerciaux, il recommande une numérisation du PLU à la norme EDIGéO
 autorisant une utilisation des données quel que soit le logiciel choisi par le maître d’ouvrage. Par ailleurs, il est recommandé que le maître d’ouvrage se fasse assister pour la vérification des travaux. 

C’est une réflexion commune de collectivités et de services de l’Equipement des Pays‑de‑la‑Loire qui a permis la rédaction du document initial. Une réflexion similaire s'est engagée dans les Deux-Sèvres inspirée par sa proximité géographique avec la région  Pays‑de‑la‑Loire. Le document adapté au contexte local du département des  Deux-Sèvres a été validé par la CDIG au mois de février 2007.

Composition du groupe de travail CDIG :

	Préfecture des Deux-Sèvres, Marguerite Dumas ; 

Direction départementale de l’Équipement des Deux-Sèvres Franck Groneau ; 

Conseil Général des Deux-Sèvres, Claudie Haye  & Jacques Gauron

Ville de Niort, Véronique Jantzen & Cédric Jannière.

Communauté de Communes du Thouarsais, Damien Binos ;


	Syndicat Intercommunal d'Energie des Deux-Sèvres (SIEDS), Caroline Lagarde, & Angélique Philippon.

Association Départementale des Maires, Simone Donnefort-Gendrau ;

Institut Atlantique d’Aménagement des Territoires, Emmanuel Capelli.




ARTICLE I -  Objectif de la prestation

La prestation objet du présent cahier des charges porte sur le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de [la collectivité compétente]. Cette prestation a deux objectifs :

· fournir sous forme de données numériques les textes et documents graphiques qui composent le règlement, et certaines annexes du PLU approuvé et opposable aux tiers de [la collectivité compétente] ;

· fournir une édition des textes et documents graphiques du PLU approuvé et opposable au tiers de [la collectivité compétente].

En application de ce cahier des charges, la numérisation des textes et des documents graphiques du PLU ne sera plus uniquement dédiée à l’édition. Elle permettra également de disposer d’une base de données localisées structurée sur le PLU dont le contenu sera articulé avec les textes du PLU également numérisés. Cette base de données pourra ensuite être utilisée par [la collectivité compétente] à d’autres fins que l’édition du document réglementaire PLU.

Le présent cahier des charges constitue une pièce du marché passé par [la collectivité compétente] avec le prestataire retenu pour l’élaboration ou la révision de son PLU.
ARTICLE II -  Consistance générale des travaux

La prestation comprend :

· la numérisation des données graphiques concernant le zonage, figurant à l’article R123-11 du code de l’urbanisme (cf. tableau 1 de l’annexe B) ;

· la numérisation des données graphiques concernant les prescriptions se superposant au zonage, figurant aux articles R123-11 et R123-12 du code de l’urbanisme (cf. tableau 2 de l’annexe B) ;

· la numérisation ou l’intégration des données graphiques concernant certaines informations portées en annexes du PLU, figurant à l’article R.123-13 auquel s’ajoute la délimitation des zones agricoles protégées citées à l’article R.123-14 du code de l’urbanisme, dans la mesure où celles-ci ont une représentation graphique (cf. tableau 3 de l’annexe B). Le prestataire est tenu de s’informer de la disponibilité de ces informations sous forme numérique auprès de chaque organisme compétent pour l’information concernée (cf. tableau 3 de l’annexe B). Il appliquera alors les directives suivantes :

	
	informations disponibles sous forme numérique et numérisées sur le référentiel retenu pour la numérisation du PLU
	informations non disponibles sous forme numérique, ou bien disponibles sous forme numérique mais pas numérisées sur le référentiel retenu pour la numérisation du PLU

	schémas de réseau et servitudes d’utilité publique
	intégration des informations telles qu’elles sont délivrées par l’organisme compétent
	aucune numérisation - signalement de ces informations comme à l’accoutumée (papier…), et avec toutes les réserves appropriées

	autres informations portées en annexes
	intégration des informations délivrées par l’organisme compétent conformément au cahier des charges
	numérisation ou report des informations sur le référentiel retenu pour la numérisation du PLU


· la numérisation du document écrit relatif au zonage, aux prescriptions se superposant au zonage, et aux informations portées en annexes numérisées.

ARTICLE III -  Maîtrise d’ouvrage

Le maître d’ouvrage est [la collectivité compétente], ci-après dénommée « le maître d’ouvrage ».

ARTICLE IV -  Utilisation du référentiel cadastral

Le fond de plan de référence utilisé pour la saisie est le plan cadastral numérisé sous forme vectorielle fourni par [la collectivité compétente] au prestataire et ayant reçu le label de la Direction Générale des Impôts (DGI). Ce plan cadastral informatisé vecteur est dénommé par la suite PCI Vecteur
.

Le PCI utilisé pour la saisie des documents graphiques du PLU sera mis à la disposition du prestataire par le maître d’ouvrage sous forme de fichiers numériques au format EDIGéO sur support numérique compatible avec le matériel informatique du maître d’ouvrage Il sera fourni à raison d’un fichier par section cadastrale sur le territoire de [la collectivité compétente]
.
Ou en cas de mise à disposition dans un format propriétaire : « Le Plan Cadastral Informatisé utilisé pour la saisie des documents graphiques du PLU sera mis à la disposition du prestataire par le maître d’ouvrage sous forme de fichiers numériques au format EDIGéO et au format [format propriétaire à préciser] »

Tout problème relatif à la qualité du PCI et de nature à compromettre le bon déroulement de la numérisation du PLU devra être signalé par le prestataire au maître d’ouvrage sous cinq jours ouvrables. Celui-ci s’engage en retour à prendre les dispositions nécessaires auprès de la DGI dans les cinq jours ouvrables qui suivront. Le maître d’ouvrage et le prestataire s’entendront pour gérer au cas par cas ce type de problème.

Des modifications peuvent survenir dans la géométrie du PCI pendant le déroulement de la prestation. Il incombera alors au maître d’ouvrage d’informer le prestataire de ces modifications et de lui transmettre le PCI actualisé en conséquence. La prise en compte de ces modifications donnera lieu à un avenant au présent marché.

Enfin, lorsqu’il existe déjà une version antérieure de la base de données localisées du PLU, le maître d’ouvrage s’engage à remettre au prestataire cette version de la base de données localisées du PLU sous la forme de fichiers numériques au format EDIGéO et/ou au format [format propriétaire à préciser].

ARTICLE V -  Méthodologie de saisie

Les opérations de numérisation seront réalisées selon les règles transcrites dans les annexes suivantes : 

A - Principes méthodologiques de la numérisation

C - Description des objets graphiques à saisir

Toute lacune dans les règles transcrites dans ces documents susceptible de compromettre le bon déroulement de la saisie sera signalée par le prestataire au maître d’ouvrage. Le maître d’ouvrage définira avec l’aide d’un référent technique (l’un des membres du groupe de travail de la CDIG79) et en accord avec le prestataire la procédure de résolution à mettre en place.

Les incertitudes quant aux informations à numériser pour produire les documents graphiques du PLU seront soumises par écrit au maître d’ouvrage. Celui-ci répondra au prestataire dans un délai de sept jours à compter de la réception du courrier du prestataire.

ARTICLE VI -  Livraison intermédiaire à l’arrêt du projet du PLU

1 -  Produits attendus

Dans un délai de huit jours à compter de l’arrêt du projet de PLU, le prestataire livrera au maître d’ouvrage:

· les fichiers au format EDIGéO ou au format [format propriétaire à préciser] dont le contenu sera structuré conformément à l'annexe C; en cas de livraison intermédiaire des données graphiques dans un format propriétaire le prestataire livrera au maître d’ouvrage les fichiers au format EDIGéO ou au format [format propriétaire à préciser] dont le contenu sera structuré conformément à l'annexe C ;

· des sorties graphiques de contrôle éditées à partir des données contenues dans les fichiers ;

· la liste des anomalies constatées et les problèmes rencontrés.

Les sorties graphiques de contrôle seront réalisées sur fond de plan cadastral à une échelle compatible avec la superficie de [la collectivité compétente] et la densité des informations représentées (Par exemple : 1/5000 pour les zones rurales et 1/2000 pour les zones urbaines).

Pour une meilleure lisibilité, le prestataire procédera à l’édition d’au moins trois sorties de contrôle distinctes en terme de contenu sur le même territoire :

· une sortie pour le zonage,

· une sortie pour les prescriptions se superposant au zonage,

· une sortie pour les informations portées en annexes dans la mesure où celles-ci ont une représentation graphique.

L’ensemble des fichiers sera fourni sur support numérique stable compatible avec le matériel informatique du maître d’ouvrage.

2 -  Contrôle

La vérification des travaux de numérisation sera assurée par le maître d’ouvrage. Ce contrôle s'appliquera à l'ensemble des pièces livrées. Il portera sur le respect des prescriptions du cahier des charges, en particulier, sur la cohérence géométrique du zonage du PLU avec le référentiel cadastral.

Si le contrôle fait apparaître une exécution non conforme, les fichiers défectueux seront à rectifier par le prestataire dans les délais prévus entre les parties.

ARTICLE VII -  Livraison finale à l’approbation du PLU

1 -  Produits attendus

Dans un délai de huit jours à compter de l’approbation  du PLU, le prestataire livrera au maître d’ouvrage:

· les fichiers au format EDIGéO ou au format [format propriétaire à préciser] dont le contenu sera structuré conformément à l’annexe C; en cas de livraison finale des données graphiques dans un format propriétaire le prestataire livrera au maître d’ouvrage, les fichiers au format EDIGéO et au format [format propriétaire à préciser] dont le contenu sera structuré conformément à l'annexe C ;

· une sortie des documents graphiques du PLU ;

· les fichiers de texte relatifs au règlement, aux prescriptions se superposant au zonage et aux informations reportées ;

· la liste des anomalies constatées et les problèmes rencontrés.

L’ensemble des fichiers sera fourni sur support numérique stable compatible avec le matériel informatique du maître d’ouvrage.

(a) Documents graphiques

Les sorties des documents graphiques du PLU seront de la forme tirage couleur sur fond de plan cadastral à une échelle compatible avec la superficie de [la collectivité compétente] et la densité des informations représentées (Par exemple : 1/5000 pour les zones rurales et 1/2000 pour les zones urbaines).

Pour une meilleure lisibilité, le prestataire procédera à l’édition d’au moins trois sorties distinctes en terme de contenu sur le même territoire :

· une sortie pour le zonage,

· une sortie pour les prescriptions se superposant au zonage,

· une sortie pour les informations portées en annexes dans la mesure où celles-ci ont une représentation graphique.

· La sémiologie graphique de référence est déclinée dans l’annexe D

(b) Textes

Les textes relatifs au règlement du PLU, aux prescriptions se superposant au zonage et aux informations portées en annexes seront restitués sous la forme d’une compilation de fichiers informatiques. Ces fichiers seront fournis dans un format compatible avec les logiciels du maître d’ouvrage.

Un fichier complet de même format et contenant l’intégralité du règlement écrit sera également fourni.

Une sortie papier des textes sera également remise au maître d’ouvrage.

(c) Nom des fichiers de données graphiques

La dénomination de l’échange EDIGéO et/ ou, dans le cas d’une livraison dans un format  propriétaire, du dossier contenant les fichiers au format propriétaire [format à préciser]  devra être de la forme suivante :

code INSEE de la commune_nature du document d’urbanisme _date d’approbation

Où :

· code INSEE de la commune est une chaîne de cinq caractères, par exemple :79310

· nature du document d’urbanisme vaut soit ‘POS’, soit ‘PLU’;

· date d’approbation est une chaîne de huit caractères, de type ‘AAAAMMJJ’ (où AAAA=année, MM= mois, JJ=jour), par exemple : 20041103
.

Cette forme sera respectée quelque soit la procédure à l’origine du document réglementaire : révision, révision simplifiée, modification, mise à jour, mise en compatibilité du PLU. 

Exemple : 79310_PLU_20041103 : document approuvé le 3 novembre 2004

Dans le cas d’une livraison dans un format propriétaire, la dénomination des fichiers au format [format propriétaire à préciser] pourra
 être de la forme suivante :

nom de la classe d’objets graphiques 

Exemples : ZONE_PLU ; PRESCRIPTION_LIN

(d) Nom des fichiers de texte

Les fichiers de texte relatifs au règlement du PLU, aux prescriptions se superposant au zonage et aux informations portées en annexes seront nommés conformément aux indications de l’annexe A.

2 -  Contrôle et validation finale

La vérification des travaux de numérisation est assurée par le maître d’ouvrage. Ce contrôle s’applique sur l’ensemble des pièces livrées et porte, en particulier, sur la cohérence géométrique du zonage du PLU avec le référentiel cadastral.

Si le contrôle fait apparaître des fautes, omissions ou une exécution non conforme, les fichiers et les documents défectueux seront à rectifier par le prestataire, à ses frais et dans les délais prévus entre les parties, jusqu’à obtention de fichiers et documents conformes.

La réception sera prononcée par le maître d’ouvrage quand les travaux auront satisfait aux opérations de vérification.

ARTICLE VIII -  Obligations du prestataire

Le plan cadastral numérisé mis à la disposition du prestataire dans le cadre des travaux de numérisation du PLU est la propriété exclusive de la Direction Générale des Impôts. Tous les documents résultant d’une édition partielle ou totale du contenu du plan cadastral numérisé devront porter la mention suivante en caractères apparents et de telle façon que les droits de l’État par la DGI sur les produits cadastraux soient connus et préservés:

« Origine Cadastre © Droits de l’État réservés »

Le prestataire s'engage à n'exploiter les fichiers se rapportant à ces documents, sous toute forme et sous tout support, que pour autant que cette exploitation soit strictement liée et s'exerce pour les seuls besoins des prestations qui lui ont été confiées par le maître d’ouvrage. Il s'interdit toute communication ou mise à disposition totale ou partielle de ces fichiers de données à des tiers pour  quelque motif et sous quelque forme que ce soit, à titre gratuit ou onéreux. Il adressera, dès réception des fichiers décrit à l’article IV, l'acte d'engagement dont le modèle figure en annexe du présent cahier des charges (annexe E).

Il s'engage à prendre à l'égard de son personnel toutes les mesures nécessaires pour assurer le respect de ces droits et veiller à ce que des tiers non autorisés ne puissent y avoir accès.

Les données du PLU numérisés dans le cadre de cette prestation sont la propriété exclusive du maître d’ouvrage.

A la fin de la prestation, le prestataire s’engage à conserver une copie des fichiers livrés qui restent propriété du maître d’ouvrage pendant un an à partir de la réception.

Sauf cas de force majeure, le prestataire est responsable de leur conservation pendant cette période. A tout moment, pendant ce délai, le maître d'ouvrage peut lui demander ces fichiers.

ARTICLE IX -  Délai de réalisation, paiement de la prestation et résiliation

Les délais, paiements et clauses de résiliation sont fixés par le marché signé avec le prestataire (Cahier des Clauses Administratives et Particulières).
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ANNEXE A – Principes méthodologiques de la numérisation

1 -  Règles générales

Le PLU couvre la totalité du territoire définit par le maître d’ouvrage, y compris la voirie. Ses limites correspondent aux limites cadastrales de la commune. Ainsi, tous les objets doivent-ils être coupés à ces limites.

2 -  Système de coordonnées

Les coordonnées issues des documents numérisés seront exprimées en mètre avec une précision décimétrique dans le même système de projection que celui utilisé pour le plan cadastral : Conique Conforme 47 (zone 6)
3 -  Saisie des données graphiques

Les données graphiques sont de quatre types : écriture, ponctuel, linéaire ou surfacique.

(a) Numérisation des surfaces

 Les surfaces sont numérisées en polygone.

(b) Partage de géométrie

Une attention particulière sera apportée au partage de géométrie entre le référentiel cadastral et le PLU numérisé.

Les limites du zonage du PLU doivent correspondre parfaitement avec celles du parcellaire cadastral lorsqu'elles sont identiques. Cette précision doit permettre d’effectuer un calcul d’intersection des surfaces pour déterminer dans quelle zone se trouve une parcelle.

(c) Numérisation de limites communes à plusieurs objets

Lorsque des objets présentent une limite commune, celle-ci doit être dupliquée de manière rigoureusement identique autant de fois qu'il le faut, y compris dans le cas de deux surfaces contiguës.

(d) Numérisation des arcs de cercle

Les arcs de cercle ou d'ellipse devront être numérisés sous forme d'une polyligne dont les points intermédiaires seront suffisamment nombreux pour permettre une restitution conforme à l'original.

La tangence entre les arcs et les droites d'appui sera assurée.

(e) Règles de superposition

La notion de cohérence topologique se caractérise par l'absence de "trou" ou de "chevauchement" entre entités. Ainsi, une limite commune à deux entités en cohérence topologique doit conserver une définition géométrique unique lors de la phase de saisie mais sera dupliquée, permettant ainsi à chaque objet d'avoir sa propre géométrie.

Lorsque 2 objets surfaciques du PLU se superposent, les limites doivent être dupliquées.

Lorsque 2 objets linéaires du PLU se superposent, ils doivent être dupliqués, sans décalage.

Lorsqu'un objet surfacique et un objet linéaire du PLU se superposent, les limites doivent être dupliquées.
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	Les polygones correspondant aux zonages ne doivent pas se chevaucher. En effet, un même point du territoire ne peut être concerné par plusieurs zones du PLU
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	Le territoire concerné par un PLU est intégralement couvert par des polygones. Les limites des polygones contigus sont parfaitement superposées.
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	La continuité géographique des PLU sera établie sur un territoire inter-communal. Pour permettre une exploitation des données à l’échelle intercommunale, il faut assurer la cohérence entre zones contiguës de communes riveraines en s’appuyant sur les limites administratives fournies par le PCI.

	
	


4 -  Saisie du règlement 

(a) Organisation des fichiers

Les fichiers à remettre au maître d’ouvrage auront l’organisation suivante.

Le règlement sera structuré en :

- Titre 1 : Dispositions générales,

- Titre 2 : Dispositions applicables par zone PLU.

Les dispositions applicables par zone seront divisées en chapitre à raison d’un chapitre par type de zone (exemples : UH, UC, UI, …). 

Chaque chapitre sera structuré de la façon suivante :

Section 1

Article 1

Article 2

Section 2

Article 3

…………

………...

Article 13

Section 3

Article 14

(b) Règles de dénomination des fichiers

Les règles de dénomination sont les suivantes : (exemples au format Microsoft® Word doc) :

1 - Rédaction des dispositions générales 

Le fichier sera : « dispositions_générales.doc »

2 – Rédaction d’un fichier par chapitre

Exemple :

Le fichier contenant le chapitre relatif aux zones UH sera « chapitre_UH.doc » 

Le fichier contenant le chapitre relatif aux zones 2AU sera « chapitre_2AU.doc » 

3 – Autres fichiers (prescriptions se superposant au zonage et périmètres reportés)

Le nom du fichier sera constitué comme suit :

· radical : [nom de la classe d’objets géographiques]

· suffixe : [type_prescription] ou [type_information] - numéro séquentiel

Par exemple : « PERIMETRE_INFO_02-1.doc »

ANNEXE B – Informations à saisir selon les dispositions du code de l’urbanisme

	Tableau 1 : Zonage

	Nom court
	Référence code de l’urbanisme
	Géométrie

	
	
	Point
	Ligne
	Surf.

	Zone
	« Les zones U, AU, A et N sont délimitées sur un ou plusieurs documents graphiques. » (R123-11)
	
	
	X


	Tableau 2 : Prescriptions se superposant au zonage

	Nom court
	Référence code de l’urbanisme
	Géométrie

	
	
	Point
	Ligne
	Surf.

	
	« Les documents graphiques du règlement font, en outre, apparaître s'il y a lieu… » (R123-11)
	
	
	

	Espace boisé classé
	a) Les espaces boisés classés définis à l'article L. 130-1 ;
	X
	X
	X

	Secteur avec limitation de la constructibilité ou de l’occupation pour des raisons de nuisances ou de risques
	b) Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la protection contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence de risques naturels, tels qu'inondations, incendies de forêt, érosion, affaissements, éboulements, avalanches ou de risques technologiques justifient que soient interdites ou soumises à des conditions spéciales les constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols ;
	
	
	X

	Secteur protégé en raison de la richesse du sol ou du sous-sol
	c) Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont autorisées ;
	
	
	X

	Emplacement réservé
	d) Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux espaces verts, en précisant leur destination et les collectivités, services et organismes publics bénéficiaires ;
	
	
	X

	Secteur à densité maximale de reconstruction
	e) Les secteurs dans lesquels, pour des motifs d'urbanisme ou d'architecture, la reconstruction sur place ou l'aménagement de bâtiments existants peut être imposé ou autorisé avec une densité au plus égale à celle qui existait antérieurement, nonobstant le ou les coefficients d'occupation du sol fixés pour la zone ou le secteur ;
	
	
	X

	Disposition de reconstruction
	f) Les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être subordonnée à la démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain où l'implantation de la construction est envisagée ;
	
	
	X

	Périmètre issu des PDU sur obligation de stationnement
	g) Les périmètres, tels que délimités par le plan de déplacements urbains en application de l'article 28-1-2 de la loi nº 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée, à l'intérieur desquels les conditions de desserte par les transports publics réguliers permettent de réduire ou de supprimer les obligations imposées en matière de réalisation d'aires de stationnement, notamment lors de la construction d'immeubles de bureaux ou à l'intérieur desquels le plan local d'urbanisme fixe un nombre maximum d'aires de stationnement à réaliser lors de la construction de bâtiments à usage autre que d'habitation ;
	
	
	X

	Elément de paysage, de patrimoine, à protéger
	h) Les éléments de paysage, les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique, et notamment les secteurs dans lesquels la démolition des immeubles est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir ;
	X
	X
	X

	Implantation des constructions par rapport aux voies et limites séparatives
	Les documents graphiques peuvent également faire apparaître des règles d'implantation des constructions dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article R. 123-9.
	
	X
	

	Zone à aménager en vue de la pratique du ski
	 i) Les zones qui sont ou peuvent être aménagées en vue de la pratique du ski et les secteurs réservés aux remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, les équipements et aménagements susceptibles d'y être prévus.
	
	
	X

	 
	Se superpose au zonage dans les zones U (R123-12)
	
	
	

	Terrain cultivé à protéger
	a) Les terrains cultivés à protéger et inconstructibles délimités en application du 9º de l'article L. 123-1 ;
	
	
	X

	Secteur en attente d’un projet
	b) Les secteurs délimités en application du a de l'article L. 123-2 en précisant à partir de quelle surface les constructions ou installations sont interdites et la date à laquelle la servitude sera levée ;
	
	
	X

	Emplacement réservé « logement »
	c) Les emplacements réservés en application du b de l'article L. 123-2 en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements en précisant la nature de ces programmes ;
	
	
	X

	« Pré emplacement réservé » pour équipements
	d) Les terrains concernés par la localisation des équipements mentionnés au c de l'article L. 123-2.
	
	
	X

	
	Se superpose au zonage dans les zones A (R123-12)
	
	
	

	Bâtiment susceptible de changer de destination
	2º Dans les zones A, les bâtiments agricoles qui, en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'exploitation agricole ;
	X
	
	

	
	Se superpose au zonage dans les zones N (R123-12)
	
	
	

	Zone de transfert de COS
	Les secteurs protégés en raison de la qualité de leur paysage où est applicable le transfert des possibilités de construction prévu à l'article L. 123-4 ;
	
	
	X

	
	Se superpose au zonage dans les zones U et AU (R123-12)
	
	
	

	Secteur de plan de masse
	4º Dans les zones U et AU, les secteurs pour lesquels un plan de masse coté à trois dimensions définit des règles spéciales.
	
	
	X


	Tableau 3 : Informations portées en annexes

	Nom court
	Référence code de l’urbanisme
	Géométrie

	
	
	Point
	Ligne
	Surf.

	
	Les annexes indiquent, à titre d’information, sur un ou plusieurs documents graphiques s’il y lieu (R123-13 et R123-14)
	
	
	

	Secteur sauvegardé
	1. Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et suivants ;
	
	
	X

	ZAC
	2. Les zones d'aménagement concerté ;
	
	
	X

	Zone de préemption espaces naturels et sensibles
	3. Les zones de préemption délimitées en application de l'article L. 142-1 dans sa rédaction antérieure à la loi nº 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en oeuvre de principes d'aménagement et de l'article L. 142-3 dans sa rédaction issue de la même loi ;
	
	
	X

	Zone d’application du DPU

ZAD provisoire ou définitive
	4. Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones d'aménagement différé ;
	
	
	X

	Zone où il y a obligation du permis de démolir
	5. Les zones délimitées en application du e de l'article L. 430-1 à l'intérieur desquelles s'appliquent les dispositions relatives au permis de démolir prévues aux articles L. 430-2 et suivants ;
	
	
	X

	Périmètre de développement prioritaire
	6. Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de la loi nº 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies d'énergie et à l'utilisation de la chaleur ;
	
	
	X

	Périmètre forestier
	7. Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières, les périmètres d'actions forestières et les périmètres de zones dégradées à faible taux de boisement, délimités en application des 1º, 2º et 3º de l'article L. 126-1 du code rural ;
	
	
	X

	Périmètre minier
	8. Les périmètres miniers définis en application des titres II, III et V du livre Ier du code minier ;
	
	
	X

	Périmètre de recherche et d’exploitation de carrières
	9. Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles 109 et 109-1 du code minier ;
	
	
	X

	Périmètre des zones délimitées – divisions foncières
	10. Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 111-5-2 à l'intérieur desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ;
	
	
	X

	Périmètre de sursis à statuer
	11. Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les demandes d'autorisation en application de l'article L. 111-10 ;
	
	
	X

	PAE
	12. Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été approuvé en application de l'article L. 332-9 ;
	
	
	X

	Périmètre au voisinage des infrastructures de transport
	13. Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement ;
	
	
	X

	Plan zones à risques exposition au plomb
	14. Le plan des zones à risque d'exposition au plomb.
	
	
	X

	Zone agricole protégée
	15. Les zones agricoles protégées délimitées en application de l’article L. 112-2 du code rural.
	
	
	X

	Site archéologique
	16. Les sites contenant des vestiges archéologiques concernés par le décret n°2004-490 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive – art. 1 : « les opérations d'aménagement, de construction d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises que dans le respect de détection et, le cas échéant, de conservation et de sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des demandes de modification de la consistance des opérations. »
	
	
	X


ANNEXE C – Description des objets graphiques à saisir

(a) Zone PLU: objet surfacique

Code Nomenclature
 : H_17_1_1

Classe Schéma Conceptuel des Données: ZONE_PLU

Définition :

Zone ou secteur du PLU

Cohérence topologique avec les objets : 

· parcelle cadastrale (sauf exception),

· zone limitrophe.

Attributs supportés : 

	Nom
	Définition
	Occurrences
	Type

	LIBELLE
	libellé de la zone
	
	Caractères (40)

	TYPE
	type de la zone dans une nomenclature simplifiée
	    U : urbanisé

AUc : à urbaniser alternatif

AUs : à urbaniser bloqué

    A : agricole

    N : naturel

  Nh : naturel constructible (Art. R123.8 Alinéa 3 du Code de l’Urbanisme)

  Nd : naturel avec transfert de COS (Art. L123.4 du Code de l’Urbanisme)
	Caractères (3)

	DESTDOMI
	vocation de la zone
	00 : sans objet

01 : habitat

02 : activité

04 : loisirs et tourisme

05 : équipement

07 : activité agricole

08 : espace naturel

09 : espace remarquable (littoral)

10 : secteur de carrière

99 : autre
	Caractères (2)

	INSEE
	code INSEE de la commune
	
	Caractères (5)

	DATAPPRO
	date d’approbation du document d’urbanisme
	
	Caractères (8)


Règle de saisie:

Les champs TYPE et DESTDOMI doivent être renseignés en procédant à une analyse du règlement s’appliquant à la zone, le lien avec le règlement étant assuré par le libellé de zone figurant dans le champ LIBELLE.

Le champ INSEE est de la forme DDCCC avec DD = département, CCC = commune ; exemple : 85051.

Le champ DATAPPRO est de la forme AAAAMMJJ avec AAAA = année, MM = mois et JJ = jour ; exemple : 20031231
. A l’issue d’une modification du règlement (par exemple, la pente des toitures), le champ DATAPPRO est renseigné avec la date d’approbation du zonage.

(b) Prescription se superposant au zonage: objet surfacique

Classe Schéma Conceptuel des Données: PRESCRIPTION_SURF

Code Nomenclature
 : H_17_3_1

Définition :

Prescription se superposant au zonage

Attributs supportés : 

	Nom
	Définition
	Occurrences
	Type

	LIBELLE
	nom de la prescription 
	
	Caractères (40)

	TYPE
	type de la prescription dans une liste prédéfinie
	01 : espace boisé classé

02 : secteur avec limitation de la constructibilité ou de l’occupation pour des raisons de nuisances ou de risques

03 : secteur avec disposition de reconstruction

04 : périmètre issu des PDU sur obligation de stationnement

05 : emplacement réservé

06 : secteur à densité maximale de reconstruction

07 : élément de paysage, de patrimoine à protéger

08 : terrain cultivé à protéger

09 : emplacement réservé logement

10 : pré-emplacement réservé pour des équipements

11 : bande constructible

12 : secteur en attente d’un projet

13 : zone à aménager en vue de la pratique du ski

14 : secteur de plan de masse

99 : autre
	Caractères (2)

	TEXTE
	lien vers le fichier de texte décrivant la prescription
	
	Caractères (254)

	INSEE
	code INSEE de la commune
	
	Caractères (5)

	DATAPPRO
	date d’approbation du document d’urbanisme
	
	Caractères (8)


Règle de saisie:

Pour un emplacement réservé, le LIBELLE est le numéro d’opération.

Le champ INSEE est de la forme DDCCC avec DD = département, CCC = commune ; exemple : 85051.

Le champ DATAPPRO est de la forme AAAAMMJJ avec AAAA = année, MM = mois et JJ = jour ; exemple : 20031231
.

(c) Prescription se superposant au zonage: objet linéaire

Classe Schéma Conceptuel des Données: PRESCRIPTION_LIN

Code Nomenclature
 : H_17_3_2

Définition :

Prescription se superposant au zonage

Attributs supportés : 

	Nom
	Définition
	Occurrences
	Type

	LIBELLE
	nom de la prescription 
	
	Caractères (40)

	TYPE
	type de la prescription dans une liste prédéfinie
	01 : espace boisé classé

02 : élément de paysage, de patrimoine à protéger

03 : implantation des constructions par rapport aux voies et limites séparatives

99 : autre
	Caractères (2)

	TEXTE
	lien vers le fichier de texte décrivant la prescription
	
	Caractères (254)

	INSEE
	code INSEE de la commune
	
	Caractères (5)

	DATAPPRO
	date d’approbation du document d’urbanisme
	
	Caractères (8)


Règle de saisie:

Pour un emplacement réservé, le LIBELLE est le numéro d’opération.

Le champ INSEE est de la forme DDCCC avec DD = département, CCC = commune ; exemple : 85051.

Pour une implantation des constructions par rapport aux voies et limites séparatives, le tracé doit dans la mesure du possible être déduit de celui de la voies ou limites séparatives concerné par l’application d’un opérateur géométrique simple (du type translation).

Le champ DATAPPRO est de la forme AAAAMMJJ avec AAAA = année, MM = mois et JJ = jour ; exemple : 20031231
.

(d) Prescription se superposant au zonage: objet ponctuel

Classe Schéma Conceptuel des Données: PRESCRIPTION_PCT

Code Nomenclature
 : H_17_3_3

Définition :

Prescription se superposant au zonage

Attributs supportés : 

	Nom
	Définition
	Occurrences
	Type

	LIBELLE
	nom de la prescription 
	
	Caractères (40)

	TYPE
	type de la prescription dans une liste prédéfinie
	01 : espace boisé classé

02 : élément de paysage, de patrimoine à protéger

03 : bâtiment susceptible de changer de destination

99 : autre
	Caractères (2)

	TEXTE
	lien vers le fichier de texte décrivant la prescription
	
	Caractères (254)

	INSEE
	code INSEE de la commune
	
	Caractères (5)

	DATAPPRO
	date d’approbation du document d’urbanisme
	
	Caractères (8)


Le champ INSEE est de la forme DDCCC avec DD = département, CCC = commune ; exemple : 85051.

Le champ DATAPPRO est de la forme AAAAMMJJ avec AAAA = année, MM = mois et JJ = jour ; exemple : 20031231
.

(e) Information portée en annexe : objet surfacique

Classe Schéma Conceptuel des Données: PERIMETRE_INFO

Code Nomenclature
 : H_17_4_1

Définition :

Périmètre à reporter à titre d’information

Attributs supportés : 

	Nom
	Définition
	Occurrences
	Type

	LIBELLE
	nom du périmètre
	
	Caractères (40)

	TYPE
	type de périmètre dans une liste prédéfinie
	01 : secteur sauvegardé

02 : zone d’aménagement concerté

03 : zone de préemption dans un espace naturel et sensible

04 : zone d’application du droit de préemption urbain

05 : périmètre de ZAD

06 : zone d’obligation du permis de démolir

07 : périmètre de développement prioritaire

08 : périmètre forestier

09 : périmètre minier

10 : zone de recherche et d’exploitation de carrière

11 : périmètre des zones délimitées - divisions foncières

12 : périmètre de sursis à statuer

13 : secteur de programme d’aménagement d’ensemble

14 : voisinage d’infrastructure de transport terrestre

15 : zone agricole protégé

16 : site archéologique

99 : autre
	Caractères (2)

	TEXTE
	lien vers le fichier de texte décrivant le périmètre
	
	Caractères (254)

	INSEE
	code INSEE de la commune
	
	Caractères (5)


Le champ INSEE est de la forme DDCCC avec DD = département, CCC = commune ; exemple : 85051.

(f)  Habillage : objet textuel

Classe Schéma Conceptuel des Données: HABILLAGE_TXT

Code Nomenclature
 : Z_1_2_1

Définition :

Ecriture portée sur le PLU en rapport ou non avec une des dispositions réglementaires (largeur de voie, cote, nom des communes voisines, … ).

Attributs supportés : 

	Nom
	Définition
	Occurrences
	Type

	NATURE
	nature de l’écriture
	
	Caractères (40)

	TEXTE
	texte de l’écriture
	
	Caractères (254)

	INSEE
	code INSEE de la commune
	
	Caractères (5)


Le champ INSEE est de la forme DDCCC avec DD = département, CCC = commune ; exemple : 85051.

(g) Habillage: objet ponctuel

Classe Schéma Conceptuel des Données: HABILLAGE_PCT

Code Nomenclature
 : Z_1_0_1

Définition :

Objet ponctuel indicatif porté sur le PLU pour l’habillage du plan  en rapport ou non avec une disposition réglementaire (par exemple : un équipement).

Attributs supportés : 

	Nom
	Définition
	Occurrences
	Type

	NATURE
	nature du tracé
	
	Caractères (40)

	INSEE
	code INSEE de la commune
	
	Caractères (5)


Le champ INSEE est de la forme DDCCC avec DD = département, CCC = commune ; exemple : 85051.

(h) Habillage: objet surfacique

Classe Schéma Conceptuel des Données: HABILLAGE_SURF

Code Nomenclature
 : Z_1_0_3

Définition :

Tracé surfacique indicatif portée sur le PLU pour l’habillage du plan en rapport ou non avec une disposition réglementaire (par exemple : emprise d’un plan de détail).

Attributs supportés : 

	Nom
	Définition
	Occurrences
	Type

	NATURE
	nature du tracé
	
	Caractères (40)

	INSEE
	code INSEE de la commune
	
	Caractères (5)


Le champ INSEE est de la forme DDCCC avec DD = département, CCC = commune ; exemple : 85051.

(i) Habillage: objet linéaire

Classe Schéma Conceptuel des Données: HABILLAGE_LIN

Code Nomenclature
 : Z_1_0_2

Définition :

Tracé linéaire indicatif portée sur le PLU pour l’habillage du plan en rapport ou non avec une disposition réglementaire (par exemple : trait de rappel pour une écriture, trait pour dessiner une cotation).

Attributs supportés : 

	Nom
	Définition
	Occurrences
	Type

	NATURE
	nature du tracé
	
	Caractères (40)

	INSEE
	code INSEE de la commune
	
	Caractères (5)


Le champ INSEE est de la forme DDCCC avec DD = département, CCC = commune ; exemple : 85051.

	Récapitulatif des objets graphiques à saisir

	Schéma Conceptuel des Données
	Libellé
	Lien Nomenclature
	Type

	CLASSE
	Géométrie
	Attribut
	
	Nomenclature
	Code
	

	ZONE_PLU
	S
	Libellé
	Nom de la zone
	(1)
	H_17_1_1
	C10

	
	
	
	
	
	
	C3

	
	
	Type
	Type de la zone dans une liste prédéfinie
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	C2

	
	
	
	
	
	
	C5

	
	
	Destdomi
	Vocation de la zone
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	C8

	
	
	Insee
	Code INSEE de la commune
	
	
	

	
	
	Datappro
	Date d’approbation du document d’urbanisme
	
	
	

	PRESCRIPTION_SURF
	S
	Libellé
	Nom de la prescription
	(1)
	H_17_3_1
	C40

	
	
	
	
	
	
	C2

	
	
	Type
	Type de la prescription dans une liste prédéfinie
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	C254

	
	
	
	
	
	
	C5

	
	
	Texte
	Lien vers le fichier de texte décrivant la prescription
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	C8

	
	
	Insee
	Code INSEE de la commune
	
	
	

	
	
	Datappro
	Date d’approbation du document d’urbanisme
	
	
	

	PRESCRIPTION_LIN
	L
	Libellé
	Nom de la prescription
	(1)
	H_17_3_2
	C40

	
	
	
	
	
	
	C2

	
	
	Type
	Type de la prescription dans une liste prédéfinie
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	C254

	
	
	
	
	
	
	C5

	
	
	Texte
	Lien vers le fichier de texte décrivant la prescription
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	C8

	
	
	Insee
	Code INSEE de la commune
	
	
	

	
	
	Datappro
	Date d’approbation du document d’urbanisme
	
	
	

	PRESCRIPTION_PCT
	P
	Libellé
	Nom de la prescription
	(1)
	H_17_3_3
	C40

	
	
	
	
	
	
	C2

	
	
	Type
	Type de la prescription dans une liste prédéfinie
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	C254

	
	
	
	
	
	
	C5

	
	
	Texte
	Lien vers le fichier de texte décrivant la prescription
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	C8

	
	
	Insee
	Code INSEE de la commune
	
	
	

	
	
	Datappro
	Date d’approbation du document d’urbanisme
	
	
	

	PERIMETRE_INFO
	S
	Libellé
	Nom du périmètre
	(1)
	H_17_4_1
	C40

	
	
	
	
	
	
	C2

	
	
	Type
	Type de périmètre dans une liste prédéfinie
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	C254

	
	
	
	
	
	
	C5

	
	
	Texte
	Lien vers le fichier de texte décrivant le périmètre
	
	
	

	
	
	Insee
	Code INSEE de la commune
	
	
	

	HABILLAGE_TXT
	T
	Nature
	Nature de l’écriture
	CNIG
	Z_1_2_1
	C40

	
	
	Texte
	Texte de l’écriture
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	C254

	
	
	Insee
	Code INSEE de la commune
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	C5

	HABILLAGE_SURF
	S
	Nature
	Nature du tracé
	CNIG
	Z_1_0_3
	C40

	
	
	Insee
	Code INSEE de la commune
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	C254

	HABILLAGE_LIN
	L
	Nature
	Nature du tracé
	CNIG
	Z_1_0_2
	C40

	
	
	Insee
	Code INSEE de la commune
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	C254

	HABILLAGE_PCT
	P
	Nature
	Nature du tracé
	CNIG
	Z_1_0_1
	C40

	
	
	Insee
	Code INSEE de la commune
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	C254


(1) Code de nomenclature défini par les partenaires de la convention régionale des Pays de la Loire relative à la livraison des données localisées numériques relatives aux plans locaux d'urbanisme - 30 juin 2006.

[image: image1.emf]TEXTE

SURFACE

POINT

LIGNE

HABILLAGE_PCT

ZONE_PLU

HABILLAGE_TXT

PRESCRIPTION_SURF

PERIMETRE_INFO

HABILLAGE_SURF

s'appuie sur

s'appuie sur

s'appuie sur

s'appuie sur

PRESCRIPTION_LIN

HABILLAGE_LIN

s'appuie sur

s'appuie sur

PRESCRIPTION_PCT

s'appuie sur

s'appuie sur

LIBELLE

TYPE

TEXTE

INSEE

DATAPPRO

NATURE

INSEE

s'appuie sur

NATURE

TEXTE

INSEE

SCHEMA CONCEPTUEL DES DONNEES

NATURE

INSEE

LIBELLE

TYPE

TEXTE

INSEE

DATAPPRO

LIBELLE

TYPE

TEXTE

INSEE

DATAPPRO

NATURE

INSEE

LIBELLE

TYPE

TEXTE

INSEE

LIBELLE

TYPE

DESTDOMI

INSEE

DATAPPRO



ANNEXE D - Sémiologie graphique des documents papiers du PLU opposable

Remarque préalable

En l’absence de nouvelles dispositions réglementaires concernant la sémiologie graphique des documents d’urbanisme opposables, l’ANNEXE D répertorie et illustre les modes de représentation de l’ensemble des informations retranscrites graphiquement sur ces plans en conformité avec les anciennes dispositions décrites dans les articles du Code de l’Urbanisme (Partie Arrêtés) relatifs à la procédure (Articles A123.1 et A123.2).

La structure de cette charte graphique n’est pas celle du modèle de données retenu puisque sa portée dépasse largement le contenu de la base de données à livrer, en décrivant par exemple les modes de représentation des Servitudes d’Utilité Publique. Mais des repères sont fournis. Partant de la sémiologie graphique des POS opposable, elle présente par ailleurs des lacunes car il existe notamment de nouvelles informations à représenter. Il incombera au prestataire de services de proposer des modes de représentation compatibles et cohérents avec ceux inventoriés.

Ce travail a été entièrement réalisé par la DDE du Finistère.

	1 - LES ZONAGES

	(référence au code de l'urbanisme : R123-11)

 

	Libelle_zone
	Reference_au_code_de_l_urbanisme
	Ponctuel
	Linéaire
	Surfacique
	Représentation (A.123-1 du code de l'urbanisme)

	Les zonages (zones ou secteur du PLU)

	 

Les zones U, AU, A et N des documents graphiques (limite de secteur)
	R123-11
	 
	 
	X
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Les zones industrielles
	R123-11
	 
	 
	X
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Limite de sous-secteur
	R123-11
	 
	 
	X
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Plan de masse
	R123-11
	 
	 
	X
	[image: image21.emf]



	 

Secteur de point de vue
	R123-11
	 
	 
	X
	[image: image22.emf]



	 

Secteur de point à voir
	R123-11
	 
	 
	X
	[image: image23.emf]




	2 - LES PRESCRIPTIONS SE SUPERPOSANT AUX ZONAGES
	

	(référence au code de l'urbanisme : R123-11 et R123-12)
	Le PLU doit être compatible avec le Schéma de Cohérence Territorial. Cela signifie que l'ensemble des prescriptions édictées par ce document concernant la commune doit être pris en compte et intégré dans le PLU.
	

	 

Libelle_prescription
	Reference_au_code_de_l_urbanisme
	Ponctuel
	Linéaire
	Surfacique
	Représentation (A.123-1 du code de l'urbanisme)
	

	Les prescriptions se superposant aux zonages
	

	 

a) Les espaces boisés classés (à conserver ou à créer) L.130-1
	R123-11
	X
	X
	X
	[image: image24.emf]


	

	 

b) Protection contre les nuisances et risques (en cours d'étude) avant servitude
	R123-11
	 
	 
	X
	pas de représentation normalisée
	

	 

c) Secteurs de carrière (en cours d'étude) avant servitude
	R123-11
	 
	 
	X
	[image: image25.emf]


	

	 

d) Les emplacements réservés pour ouvrages publics, installations d'intérêt général ou espaces verts
	R123-11
	 
	 
	X
	[image: image26.emf]


	

	 

d) Les emplacements réservés pour voie ou passage public à créer
	R123-11
	 
	 
	X
	[image: image27.emf]


	

	 

d) Les emplacements réservés pour voie ou passage public à élargir
	R123-11
	 
	 
	X
	[image: image28.emf]


	

	 

d) Les emplacements réservés pour voie ou passage public à élargir (faible élargissement)
	R123-11
	 
	 
	X
	[image: image29.emf]


	

	 

Libelle_prescription
	Reference_au_code_de_l_urbanisme
	Ponctuel
	Linéaire
	Surfacique
	Représentation (A.123-1 du code de l'urbanisme)
	

	 

e) Les secteurs où la reconstruction sur place ou l'aménagement de bâtiments existants peut être imposé ou autorisé
	R123-11
	 
	 
	X
	pas de représentation normalisée


	

	 

f) Les secteurs où la construction peut être subordonnée à la démolition
	R123-11
	 
	 
	X
	pas de représentation normalisée
	

	 

g) Les périmètres, tels que délimités par le plan de déplacements urbains où les conditions de desserte sont modifiées
	R123-11
	 
	 
	X
	pas de représentation normalisée
	

	 

h) Les éléments de patrimoine ou de paysage à protéger ou à mettre en valeur
	R123-11
	 
	X
	X
	pas de représentation normalisée
	

	 

L'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques
L'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives
	R123-9
	 


	X
	 
	pas de représentation normalisée
	

	Autres prescriptions se superposant au zonage
	

	 

1a) Les terrains cultivés à protéger et inconstructibles (L123-1-9) (dans les zones U)
	R123-12
	 
	 
	X
	[image: image30.emf]



	 

b) Les secteurs où les constructions ou installations sont limitées en surface (L123-2-a) (dans les zones U)
	R123-12
	 
	 
	X
	pas de représentation normalisée

	 

1c) Les emplacements réservés "logement" (L123-2-b) (dans les zones U)
	R123-12
	 
	 
	X
	Proposition de représentation

[image: image31.emf]



	 

Libelle_prescription
	Reference_au_code_de_l_urbanisme
	Ponctuel
	Linéaire
	Surfacique
	Représentation (A.123-1 du code de l'urbanisme)

	 

1d) Les terrains concernés par la localisation d'équipements (L123-2-c) (dans les zones U)
	R123-12
	 
	 
	X
	pas de représentation normalisée

	 

2) Les bâtiments agricoles pouvant faire l'objet d'un changement de destination (dans les zones A)
	R123-12
	X
	 
	 
	pas de représentation normalisée

	 

3) Les secteurs protégés en raison de la qualité de leur paysage (L-123-4) (dans les zones N)
	R123-12
	 
	 
	X
	pas de représentation normalisée

	 

4) Les secteurs pour lesquels un plan de masse défnit des règles spéciales (dans les zones U et AU)
	R123-12
	 
	 
	X
	pas de représentation normalisée

	Autres indications
	

	 

Emprise maximale de construction
	 
	 
	 
	 
	[image: image32.emf]



	 

Règle architecturale particulière
	 
	 
	 
	 
	[image: image33.emf]



	 

Alignement le long duquel le dépassement du COS est permis
	 
	 
	 
	 
	[image: image34.png]




	 

Alignement le long duquel le dépassement du COS peut être imposé
	 
	 
	 
	 
	[image: image35.emf]



	 

Libelle_prescription
	Reference_au_code_de_l_urbanisme
	Ponctuel
	Linéaire
	Surfacique
	Représentation (A.123-1 du code de l'urbanisme)

	 

Reculement
	 
	 
	 
	 
	[image: image36.emf]



	 

Ligne à haute tension
	 
	 
	 
	 
	[image: image37.emf]



	 

Voie existante à conserver (voie publique ou chemin rural)
	 
	 
	 
	 
	[image: image38.emf]



	 

Cheminement piétonnier existant à conserver
	 
	 
	 
	 
	[image: image39.emf]



	 

Piste cyclable existante à conserver
	 
	 
	 
	 
	[image: image40.emf]



	 

Les plantations à réaliser
	 
	 
	 
	X
	[image: image41.emf]




	3 - LES ANNEXES OBLIGATOIRES

	(référence au code de l'urbanisme : R123-13 et R123-14)

 

	Libelle_annexe
	Reference_au_code_de_l_urbanisme
	Ponctuel
	Linéaire
	Surfacique
	Représentation (A.123-1 du code de l'urbanisme)

	 

	 

1 - Les secteurs sauvegardés (L313-1)
	R123-13
	 
	 
	X
	[image: image42.emf]



	 

2 - Les Zones d'Aménagement Concerté
	R123-13
	 
	 
	X
	[image: image43.emf]



	 

3 - Les zones de préemption espaces naturels et sensibles (L142-1 / L142-3)
	R123-13
	 
	 
	X
	[image: image44.emf]



	 

4 - Les périmètres du droit de préemption urbain (L211-1)
	R123-13
	 
	 
	X
	 

	 

5 - Les zones où s'appliquent les dispositions relatives au permis de démolir (L430-1e / L430-2)
	R123-13
	 
	 
	X
	 

	 

6 - Les périmètres de développement prioritaires relatives aux économies d'énergie… (Loi n°80-531 du 15/07/1980)
	R123-13
	 
	 
	X
	[image: image45.emf]



	 

7 - Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations forestières (L126-1 (1,2,3))
	R123-13
	 
	 
	X
	[image: image46.emf]



	8 - Les périmètres miniers (Titre II, III et V du livre Ier du code minier)
	R123-13
	 
	 
	X
	[image: image47.emf]



	 9 - Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières (Articles 109 et 109-1 du code minier)
	R123-13
	 
	 
	X
	[image: image48.emf]



	10 - Les périmètres des zones où certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable
	R123-13
	 
	 
	X
	 

	11 - Les périmètres de sursis à statuer (Article L111-10) > exemple RN12(A81), RN165(A82) dans le Finistère
	R123-13
	 
	X
	X
	 

	12 - Les secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été approuvé (Article 332-9)
	R123-13
	 
	 
	X
	 

	[image: image49.emf]

13 - Les secteurs d'isolement acoustique au voisinage des infrastructures de transports terrestres. L'axe des infrastructures est représenté par catégorie selon les couleurs définies par la norme NF S 31-130.
(Marges soumises aux nuisances sonores mesurées de part et d'autre du bord extérieur de l'infrastructure)
	R123-13
	 
	 
	X
	[image: image50.emf]

[image: image51.emf]

[image: image52.emf]

[image: image53.emf]



	14 - Les plans zones à risque d'exposition au plomb
	R123-13
	 
	 
	X
	 


	Autres documents portés en annexes à titre d'information

	1) Les servitudes d'utilité publique
	 
	 
	 
	 
	 

	Voir détail dans tableau (annexe servitudes)
	R123-14
	X
	X
	X
	 

	2) Les bois et forêts soumis au régime forestier
	 
	 
	 
	 
	Proposition de représentation

	 

Les bois et forêts sousmis au régime forestier
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image54.emf]



	3a) Annexes sanitaire - eau potable
	
	
	
	
	Proposition de représentation

	 

Protection des eaux : zones de captage (périmètres en cours d'étude : immédiat, rapproché, éloigné)
	 
	 
	 
	X
	[image: image55.emf]



	 

Stockage des eaux destinées à la consommation humaine
	 
	X
	 
	 
	 

	 

Installation de traitement
	 
	X
	 
	 
	 

	 

3) Plan des réseaux d'eau potable (zone rurale, zone urbaine)
	R123-14
	X
	X
	 
	[image: image56.emf]



	3b) Annexes sanitaire - assainissement
	
	
	
	
	Proposition de représentation

	 

Les zones d'assainissement collectif (Art. L2224-10 du CGCT)
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image57.emf]



	 

Les zones relevant de l'assainissement non collectif (Art. L2224-10 du CGCT)
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image58.emf]



	 

Plan des réseaux d'assainissement eaux usées
	R123-14
	X
	X
	 
	Eaux Pluviales

[image: image59.emf]


Eaux Usées

[image: image60.emf]


EP et EU

[image: image61.emf]


Refoulement

[image: image62.emf]



	 

Stations d'épuration des eaux usées
	 
	X
	 
	 
	 

	 

Aptitude des sols à l'assainissement individuel
	R123-14
	 
	 
	 
	[image: image63.emf]



	3c) Annexes sanitaire - traitement des déchets
	 
	 
	 
	 
	Proposition de représentation

	 

Les schémas de traitement des déchets (traitement des déchets ménager, stockage des déchets ultimes)
	R123-14
	X
	 
	 
	[image: image64.emf]



	4) Plan d'exposition au bruit des aérodromes (PEB)
	
	
	
	
	Proposition de représentation

	 

Zone A
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image65.emf]



	 

Zone B
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image66.emf]



	 

Zone C
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image67.emf]



	6) Les zones de publicité
	
	
	
	
	Proposition de représentation

	 

Les zones de publicité restreinte et les zones de publicité élargie
	R123-14
	 
	 
	X
	 

	7) Plan de prévention des risques naturels prévisibles (rendus opposables)
	
	
	
	
	

	7a) Inondations (zonage réglementaire)
	 
	 
	 
	 
	Proposition de représentation

	 

Zone rouge
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image68.emf]



	 

Zone bleue
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image69.emf]



	 

Zone verte
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image70.emf]



	 

Ligne d'eau avec cote de référence
	R123-14
	 
	X
	 
	[image: image71.emf]

[image: image72.emf]



	7b) mouvements de terrain (zonage réglementaire)
	
	
	
	
	Proposition de représentation

	 

Zone rouge
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image73.emf]



	 

Zone bleue
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image74.emf]



	8) Les zones agricoles protégées
	
	
	
	
	Proposition de représentation

	 

Les zones agricoles protégées
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image75.emf]




	3 (suite) - LES ANNEXES OBLIGATOIRES - Les servitudes d'utilité publique

	(référence au code de l'urbanisme : R123-14) 

	Code_annexe
	Libelle_annexe
	Reference_au_code_de_l_urbanisme
	Ponctuel
	Linéaire
	Surfacique
	Représentation (A.126-1 du code de l'urbanisme)

	Conservation du patrimoine (culturel, naturel, sportif) 

	A1
	Protection des bois et forêts soumis au régime forestier
	[image: image76.emf]


	 
	 
	X
	[image: image77.emf]



	A4
	Terrains riverains des cours d'eau non domaniaux
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image78.emf]



	A7
	Forêts dites de protection
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image79.emf]



	A8
	Interdictions auxquelles sont soumis les propriétaires de bois, forêts et dunes
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image80.emf]



	AC1
	Protection des monuments historiques classés (loi du 31 décembre 1913 modifiée)
	R123-14
	X
	 
	X
	[image: image81.emf]



	AC1
	Protection des monuments historiques inscrits (loi du 31 décembre 1913 modifiée)
	R123-14
	X
	 
	X
	[image: image82.emf]



	AC2
	Protection des sites et monuments naturels classés (loi du 2 mai 1930)
	R123-14
	X
	 
	X
	[image: image83.emf]



	AC2
	Protection des sites et monuments naturels inscrits (loi du 2 mai 1930)
	R123-14
	X
	 
	X
	[image: image84.emf]



	AC3
	Zone de protection des réserves naturelles
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image85.emf]



	AC4
	Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP)
	R123-14
	X
	 
	X
	[image: image86.emf]



	AS1
	Périmètres de protection des eaux potables et minérales
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image87.emf]



	EL10
	Parcs nationaux
	R123-14
	 
	 
	X
	pas de représentation normalisée

	JS1
	Protection des installations sportives privées
	[image: image88.emf]


	 
	 
	X
	[image: image89.emf]



	Défense nationale
	
	
	
	
	

	AR2
	Champ de vue des postes de défense des côtes et de la sécurité de la navigation
	R123-14
	 
	X
	X
	[image: image90.emf]



	AR3
	Polygone d'isolement des magasins à poudre, munitions, artifices ou explosifs
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image91.emf]



	AR4
	Terrains d'atterrissage destinés en partie ou en totalité à l'armée de l'air
	R123-14
	 
	X
	X
	[image: image92.emf]



	AR5
	Ouvrages de défense : fortifications, places fortes, postes et ouvrages militaires terrestres
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image93.emf]



	AR6
	Abords des champs de tir
	R123-14
	X
	X
	X
	[image: image94.emf]



	Salubrité et sécurité publique
	
	
	
	
	

	EL2
	Zones submersibles
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image95.emf]



	INT1
	Voisinage des cimetières
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image96.emf]



	PM1
	Plans d’exposition aux risques naturels prévisibles
	R123-14
	X
	X
	X
	[image: image97.emf]



	PM2
	Installations classées implantées dans un site nouveau
	R123-14
	X
	 
	X
	pas de représentation normalisée

	Utilisation de certaines ressources et équipements (Canalisations, Communications, Energie, Mines et carrières, Télécommunications)

	A2
	Canalisations souterraines d'irrigation
	R123-14
	 
	X
	 
	[image: image98.emf]



	A3
	Terrains riverains des canaux d'irrigation et émissaires d'assainissement des terres
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image99.emf]



	A5
	Canalisations publiques d'eau potable et d'assainissement
	R123-14
	 
	X
	 
	[image: image100.emf]



	A6
	Ecoulement des eaux nuisibles
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image101.emf]



	AR1
	Champ de vue des postes électrosémaphoriques, des amers et phares
	R123-14
	X
	X
	X
	[image: image102.emf]



	AS2
	Périmètre de protection autour des établissements de conchyliculture et d'aquaculture
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image103.emf]



	EL1
	Protection des bords de mer (réserves de terrains)
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image104.emf]



	EL3
	Halage et de marchepied
	R123-14
	 
	X
	 
	[image: image105.emf]



	EL4
	Stations classées de sports d'hiver et d'alpinisme
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image106.emf]



	EL5
	Visibilité sur les voies publiques
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image107.emf]



	EL6
	Terrains nécessaires aux routes nationales et autoroutes
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image108.emf]



	EL7
	Alignements
	R123-14
	 
	X
	 
	[image: image109.emf]



	EL8
	Alignements lumineux et non lumineux (phares et amers)
	R123-14
	X
	X
	X
	[image: image110.emf]



	EL9
	Servitude de Passage des piétons le long du littoral (bande de 3 mètres)
	R123-14
	 
	X
	 
	[image: image111.emf]



	EL11
	Interdictions d’accès grevant les propriétés limitrophes des routes express et des déviations d’agglomération
	R123-14
	 
	X
	 
	[image: image112.emf]



	i1
	Transport des hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression
	R123-14
	 
	X
	 
	[image: image113.png]




	i2
	Servitudes relatives à l'utilisation de l'énergie hydraulique 
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image114.emf]



	i3
	Canalisations de transport et de distribution de gaz
	R123-14
	 
	X
	 
	[image: image115.emf]



	i4
	Lignes de transport électrique moyenne et haute tension > à 50Kv : (63Kv, 90Kv, 225Kv, 400Kv) réseau RTE
	R123-14
	 
	X
	 
	[image: image116.emf]



	i5
	Canalisations de transport de produits chimiques
	R123-14
	 
	X
	 
	[image: image117.png]




	i6
	Mines et carrières - permis exclusif de recherche - concession de mines
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image118.png]




	i7
	Protection des stockages souterrains de gaz dans les formations naturelles
	R123-14
	X
	 
	X
	[image: image119.png]




	i8
	Protection des stockages d’hydrocarbures liquides dans les cavités étanches naturelles ou artificielles
	R123-14
	X
	 
	X
	[image: image120.png]




	I9
	Servitudes relatives aux canalisations de transport et de distribution de chaleur
	R123-14
	 
	X
	 
	[image: image121.png]




	PT1
	Protection des centres de réception radioélectrique contre les perturbations électro-magnétiques
	R123-14
	X
	X
	X
	[image: image122.png]




	PT2
	Protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception radioélectrique
	R123-14
	X
	X
	X
	[image: image123.png]




	PT3
	Protection des cables enterrés de télécommunication
	R123-14
	 
	X
	 
	[image: image124.png]




	PT4
	Elagage aux abords des lignes de télécommunications (servitude abrogée par la loi 96-659 du 27 juillet 1996)
	[image: image125.png]



	 
	X
	 
	[image: image126.emf]



	T1
	Servitude de visibilité sur les voies ferrées
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image127.png]




	T2
	Servitudes relatives à la pose, la dépose et l'entretien des câbles téléphériques
	R123-14
	 
	X
	 
	[image: image128.emf]



	T3
	Transport public au moyen de véhicules guidés sur coussin d’air
	R123-14
	 
	X
	 
	[image: image129.emf]



	T4
	Aéronautique de balisage (protection)
	R123-14
	X
	X
	 
	[image: image130.emf]



	T5
	Aéronautique de dégagement (protection)
	R123-14
	 
	X
	X
	[image: image131.emf]



	T6
	Aéronautique - Réservation de terrains pour les besoins du trafic aérien
	R123-14
	 
	 
	X
	[image: image132.emf]



	T7
	Aéronautique - Obstacles hors zones de dégagement  (couvre le territoire national)
	R123-14
	 
	 
	 
	[image: image133.emf]


non représentée graphiquement

	T8
	Protection des installations radio-électriques de navigation aérienne et d'atterrissage
	R123-14
	X
	X
	X
	[image: image134.emf]




	4 - LES INFORMATIONS UTILES FACULTATIVES  (liste non limitative)

 

	 

Libelle_information
	Reference_au_code_de_l_urbanisme
	Source_information
	Ponctuel
	Linéaire
	Surfacique
	Proposition de représentation

	Les informations utiles à la protection de l'environnement et du patrimoine

	 

La protection des sites archéologiques (périmètre avec degré de protection)
	 
	 
	X
	 
	X
	[image: image135.emf]

[image: image136.emf]



	 

Parc Naturel Régional
	 
	 
	 
	 
	X
	[image: image137.png]




	 

Zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique de types 1
	 
	 
	 
	 
	X
	[image: image138.png]




	 

Zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique de types 2
	 
	 
	 
	 
	X
	[image: image139.emf]



	 

Zone d’Intérêt Communautaire pour les Oiseaux (Directive Oiseaux)
	 
	 
	 
	 
	X
	[image: image140.png]




	 

Zones de Protection Spéciale pour les oiseaux (Directive Oiseaux)
	 
	 
	 
	 
	X
	[image: image141.png]




	 

Réserves naturelles
	 
	 
	 
	 
	X
	[image: image142.png]w ool





	 

Arrêtés de protection de biotope
	 
	 
	 
	X
	 
	[image: image143.png]




	 

Espaces naturels sensibles
	 
	 
	 
	 
	X
	

	 

Natura 2000 "directive habitats"
	 
	 
	 
	 
	X
	

	 

Tourbières
	 
	 
	 
	X
	 
	

	 

Sites géologiques
	 
	 
	 
	X
	 
	

	 

Espace naturel pour les mammifères
	 
	 
	 
	 
	X
	

	 

Acquisitions du Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres (CELRL)
	 
	CELRL
	 
	 
	X
	

	 

Propriété du Conseil Général
	 
	Conseil Général
	 
	 
	X
	

	 

Zone de Préemption Départementale
	 
	Conseil Général
	 
	 
	X
	

	 

Cheminements piétonniers (sentiers de grandes randonnées, sentiers de promenade et de randonnée)
	 
	 
	 
	X
	 
	

	 

Pistes cyclables
	 
	 
	 
	X
	 
	

	 

Cheminements équestre,
	 
	 
	 
	X
	 
	

	 

Concession de culture marine
	 
	DDAM
	 
	 
	X
	

	 

Prise d'eau de mer
	 
	DDAM
	 
	X
	 
	

	 

Réserves de chasse maritimes
	 
	CELRL (est-ce le seul fournisseur ?)
	 
	 
	 
	


	 

 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Libelle_information
	Référence_au_code_de_l_urbanisme
	Source_information
	Ponctuel
	Linéaire
	Surfacique
	Proposition de représentation

	Périmètres SEVESO (risque technologique)

	 

Périmètre SEVESO
	 
	 
	 
	 
	X
	

	 

SEVESO (seuil haut)
	 
	 
	X
	 
	 
	

	 

SEVESO (seuil bas)
	 
	 
	X
	 
	 
	

	Zones SEVESO (risque technologique)
	
	
	
	
	
	

	 

Zone 1
	 
	 
	 
	 
	X
	

	 

Zone 2
	 
	 
	 
	 
	X
	

	 

Zone 3
	 
	 
	 
	 
	X
	

	 

Zone 4
	 
	 
	 
	 
	X
	

	 

Zone 5
	 
	 
	 
	 
	X
	

	Transport de matières dangereuses
	
	
	
	
	
	

	 

Transport de matières dangereuses
	 
	 
	 
	X
	 
	

	Projet d'Intérêt Général
	
	
	
	
	
	

	 

Projet d'Intérêt Général (Articles L.121-9 et R.121-3 du code de l’urbanisme)
	 
	 
	 
	 
	X
	

	Limites maritimes
	
	
	
	
	
	

	 

Limite transversale de la mer, Limite de salure des eaux
	 
	 
	 
	 
	X
	

	Loi littoral
	
	
	
	
	
	

	 

Bande des 100 mètres
	 
	 
	 
	X
	 
	

	 

Espaces remarquables
	 
	 
	 
	 
	X
	

	 

Espaces proches du rivage au titre de la loi littoral ( tracé indicatif )
	 
	 
	 
	X
	 
	

	Loi Barnier
	
	
	
	
	
	

	 

Amendement Dupont (recul de 75m ou 100m) (L111-1-4)

 
	 
	 
	X
	 
	


ANNEXE E – Modèle d’acte d’engagement  de mise à disposition de données

Mise à disposition temporaire des fichiers numériques du cadastre

Engagement du prestataire

_________

Les fichiers informatiques de données géographiques du cadastre de la commune de ................ sont la propriété intégrale de la DGI. 

Le droit d’usage est accordé temporairement par la commune pour la réalisation des travaux de numérisation du PLU au prestataire de service ci-dessous désigné :

Nom, raison sociale :

Siège social :

N° de SIRET :

Code juridique de l'établissement :

Par le présent acte, le prestataire :

- s'engage à ne conserver et n'utiliser ces données sous toute forme et sous tout support quels qu'ils soient, que dans le cadre strict des opérations requises par l'objet du contrat de prestations, et à détruire toutes données numériques non restituées à la commune à l'issue du contrat de prestation ;

- s'interdit tout autre usage de ces données, pour lui-même ou pour un tiers ;

- s'interdit également toute divulgation, communication, mise à disposition, totale ou partielle, de ces données à des tiers, sous toute forme et pour quelque motif que ce soit, sans l'autorisation expresse du concédant des données.

Fait à ..........................................., le .........................................

Le prestataire  (nom et qualité)
Signature

ANNEXE F – Membres contributeurs à la rédaction initiale du document

Ont contribué à la rédaction initiale du document :

	Sylvain PICARD, DRE Pays-de-la-Loire

Gérard TISSIER, DDE de Loire-Atlantique

Catherine BRICHE, DDE de Loire-Atlantique

Stéphanie DELFAU, DDE de Loire-Atlantique

Bernard PRUD’HOMME - LACROIX, DDE de Loire-Atlantique

Jacques PEIGNE, DDE du Maine-et-Loire

Bernard METAYER, DDE de la Mayenne

Bernard DAVID, DDE de la Vendée
	Claude TRICHARD, DDE de la Sarthe

Alain CORVAISIER, DDE de la Sarthe

Eric MURIE Conseil Général de Loire-Atlantique

Christophe NICOLLE, Maison des Communes de Vendée

Catherine CHAMARD - BOIS, Nantes Métropole

Guillaume COUTAND, Communauté de Communes d’Erdre et Gesvres

Eric LORE (Bureau d’études INATER)

Frédéric GOREL (Bureau d’études INATER)


L’annexe D a été entièrement réalisée par Laurent BOURHIS et Philippe ABRAHAM, DDE du Finistère.

Prestataire en charge de la rédaction : Eric BLEUZET, CETE de l’Ouest

Les polygones ne doivent pas se chevaucher





Entre deux polygones contigus, il ne doit pas y avoir de trous





Limite de commune





Pour deux polygones contigus situés de part et d’autre d’une limite de commune, les limites s’accrochent à la limite de commune du PCI





13,52








Enclaves : Les polygones ne doivent pas se chevaucher








�	 La norme EDIGéO est la norme NF Z52-000 – juillet 1999, destinée à l’échange d’informations géographiques numériques sur support informatique entre des systèmes d’information géographique. Elle permet de véhiculer à la fois les données, leur signification et leurs caractéristiques.





�	 Ou en cas d’utilisation du PCI Raster : « le fond de plan de référence utilisé pour la saisie est le plan cadastral numérisé sous forme scannérisée fourni par la Direction Général des Impôts (DGI). Ce plan cadastral est dénommé par la suite Plan Cadastral Informatisé Raster (PCI Raster) ».





�	 ou en cas d’une mise à disposition d’un PCI Raster: lorsque aucune convention de numérisation n’a été signée avec la DGI, le maître d’ouvrage remet 2 fichiers par section : fichier image au format tif et fichier des localisants. Si la feuille cadastrale est géoréférencée, le maître d’ouvrage pourra remettre le fichier de géoréférencement selon les disponibilités du centre des impôts concerné (dans ce cas, le PLU sera à recaler le moment venu sur le PCI vecteur, tâche non prévue dans le cahier des charges).





�	 La date d'approbation indiquée est celle de la dernière modification du PLU qu'il s'agisse d'une modification, d'une révision, d'une révision simplifiée, d’une mise à jour ou d’une mise en compatibilité. Elle signifie que le document numérisé intègre les informations du documents approuvé à l'origine ainsi que les modifications successives jusqu'à la date d'approbation mentionnée.


�	 Avertissement : ce choix de dénomination peut être simplifié selon le format propriétaire retenu.


� 	Le décret 2006-272 du 3 mars 2006 impose aux services de l'État, aux collectivités locales et aux entreprises chargées de l'exécution d'une mission de service public de diffuser A PARTIR DU 10 MARS 2009 les données géographiques dans le système national de coordonnées défini dans le décret 2000-1276 du 26 décembre 2000. Ce système de référence est le RGF 93.


�	Code de nomenclature défini par les partenaires de la convention régionale des Pays de la Loire relative à la livraison des données localisées numériques relatives aux plans locaux d'urbanisme - 30 juin 2006.


�	 La date d'approbation indiquée est celle de la dernière modification du PLU qu'il s'agisse d'une modification, d'une révision, d'une révision simplifiée, d’une mise à jour ou d’une mise en compatibilité. Elle signifie que le document numérisé intègre les informations du documents approuvé à l'origine ainsi que les modifications successives jusqu'à la date d'approbation mentionnée dans le champ DATAPPRO.


�	Code de nomenclature défini par les partenaires de la convention régionale des Pays de la Loire relative à la livraison des données localisées numériques relatives aux plans locaux d'urbanisme - 30 juin 2006.


�	 La date d'approbation indiquée est celle de la dernière modification du PLU qu'il s'agisse d'une modification, d'une révision, d'une révision simplifiée, d’une mise à jour ou d’une mise en compatibilité. Elle signifie que le document numérisé intègre les informations du documents approuvé à l'origine ainsi que les modifications successives jusqu'à la date d'approbation mentionnée dans le champ DATAPPRO.


�	Code de nomenclature défini par les partenaires de la convention régionale des Pays de la Loire relative à la livraison des données localisées numériques relatives aux plans locaux d'urbanisme - 30 juin 2006.


�	 La date d'approbation indiquée est celle de la dernière modification du PLU qu'il s'agisse d'une modification, d'une révision, d'une révision simplifiée, d’une mise à jour ou d’une mise en compatibilité. Elle signifie que le document numérisé intègre les informations du documents approuvé à l'origine ainsi que les modifications successives jusqu'à la date d'approbation mentionnée dans le champ DATAPPRO.


�	Code de nomenclature défini par les partenaires de la convention régionale des Pays de la Loire relative à la livraison des données localisées numériques relatives aux plans locaux d'urbanisme - 30 juin 2006.


�	 La date d'approbation indiquée est celle de la dernière modification du PLU qu'il s'agisse d'une modification, d'une révision, d'une révision simplifiée, d’une mise à jour ou d’une mise en compatibilité. Elle signifie que le document numérisé intègre les informations du documents approuvé à l'origine ainsi que les modifications successives jusqu'à la date d'approbation mentionnée dans le champ DATAPPRO.


�	Code de nomenclature défini par les partenaires de la convention régionale des Pays de la Loire relative à la livraison des données localisées numériques relatives aux plans locaux d'urbanisme - 30 juin 2006.


�	 Nomenclature CNIG


�	 Nomenclature CNIG


�	 Nomenclature CNIG


�	 Nomenclature CNIG






